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        MONTEES – DESCENTES      SENIORS 

2025/2026 
  

  

  

  

Liste officielle, sous réserve toutefois des décisions des différentes commissions encore appelées à 

statuer et aussi en fonction des descentes de Ligue qui à ce jour sont au nombre de trois.  

   

- A l’exception des listes marquées d’un * qui relèvent de la ligue, toutes les autres décisions 

sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 (sept) jours à 

compter de la publication de la décision contestée accompagnée d’un droit d’appel et des frais de 

dossier en application de l’article 152 des Règlements Généraux du District . 

- D’autre part, des modifications sont susceptibles d’être apportées pour des montées 

supplémentaires en fonction des engagements ou non pour certains clubs.  

  

MONTEES   
  

De D1 en R3 (4)  

Annezin Us- Labeuvrière Es- Maroeuil As- Vimy 2 Us 

   

De D2 en D1 (4)  

Divion Uc- Habarcq Cs- Loos Ussm- Noyelles sous Lens Us 2.  

 

De D3 en D2 (6)  

Aix Noulette Aae -Avion Us Chts - Gonnehem Chocques Us- Libercourt Afc - Lievin Usa - Noeux les 

mines Us 2 

  

De D4 en D3 (7)  

Atrebates football C.- Beaurains As - Brebiéres As2 - Calonne Ricouart Fcc2 - Carvin Dynamo F4 - Marles 

Cos 2 - Loos en Gohelle Ussm 2 - Servins Verdrel Fc  

  

De D5 en D4 (11)  

Drocourt Uso - Eleu Es - Evin Malmaison Aee - Henin Stade 2 - Labourse Rc 2 – Laventie Es 2 - Lens 

Hauts Fc -Noyelles l/Vermelles – Rouvroy 2 -Ruitz Aj - St Pol sur Ternoise Us 3 – Vendin l /Béthune As -

Vitry en Artois Osc 

 

De D6 en D5 (12)  

Achicourt Scf – Auchel Fc 2 – Bapaume Bertincourt 2 As – Burbure O. 2 - Cauchy à la tour As 2- 

Cuinchy Fc –Fouquieres L/Lens Sc2 – Grenay Ag – Izel l/ Esquerchin Us – Lestrem Us 2 – JF Mazingarbe 

2- Mondicourt Us –- Servins Verdrel Fc 2 

 

Montee interdite (Article 83) : Arras Of  

Suite aux souhaits de Hersin Fc1 de repartir avec une seule équipe en D6 et Vallee de Ternoise en D5,     

les clubs en gras sont des accédants en plus par rapport au tableau des montées et descentes paru le 2 

septembre 2025. 
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DESCENTES  
 

*De R3 en D1 (3)  

Béthune Afcl - Brebières As - Meurchin Uso  

 

 De D1 en D2 (3)  

Harnes Uas – Lens As – Vermelles Us 2 

 

De D2 en D3 (5)  

Guarbecque Jf - Haisnes Es – Hersin Fc - Loison As - Noyelles Godault Ac  

 

De D3 en D4 (6)  

Annequin Os – Billy Berclau Us – Burbure O. – Mazingarbe Ec – Vallee Ternoise As (descend en D5 à sa 

demande). 

Descente article 83 :  

Vendin le Vieil E (D3). : Descente en D4 sportivement et en D5 selon l’article 83 en raison d’une seule 

équipe seniors qui termine son championnat car équipe 2 forfait général. 

 

De D4 en D5 (11)  

Aix Noulette Aee 2 – Busnes Fc – Camblain Chatelain – Cojeul Oc – Estevelles Fc – Guarbecque Jf 2 – 

Noyelles sous Lens Us 3 – Souchez Csal – St Laurent Feuchy Es 2  

Descente article 83 :  

Asbca Sc(D4) : Descente sportive en D5 et administrative en D6 selon l’article 83 en raison d’une seule 

équipe seniors. 

Val Sensee Es (D4): Descente sportive en D5 et administrative en D6 selon l’article 83 en raison d’une 

seule équipe seniors qui termine son championnat car équipe 2 forfait général. 

 

De D5 en D6 (11)  

Beaurains As - Bourg Rc - Grenay Us 2- Hersin Fc 2- La Bassée Fce 2 - Locon Rc 2000 – Lyssois As - 

Noyelles Godault Ac 2 - St Nicolas 3 - Tilloy l/Mofflaines - Vendin le vieil E. 2 

 

 

Forfaits généraux en seniors : 

D5 A Bours Racing Club,  

D5 C Vendin le vieil E.2, 

D6 A Val Sensee Es 2,  

D 6 D Meurchin Uso 3   

D7 A Pernes Cs 2, Guarbecque Jf 3, Camblain Chatelain 3 

D7 B Bours racing club 2, La comté Omnisports 2  

D7 C Bois Bernard Es2 

D7 D Roeux Es 2 

D7 E Bois BERNARD Es 1, Neuvireuil Gavrelle 3 

 

La composition des groupes de D6 et D7 sera publiée après la date du 15 juillet en fonction des 

engagements des clubs. 
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Dates de clôture des engagements en championnat : 

- Pour les Seniors : au 15 juillet 
- Pour les Jeunes U14 à U18 en foot à 11 : au 15 août (31 juillet obligatoire pour les clubs 

engagés en coupe Gambardella) 
- Féminines à 8 : au 15 août 
- Vétérans à 8 et à 11 : au 15 août 
- Futsal Jeunes : au 15 août 
- Foot animation U11 et U13 : au 15 août 

Les clubs s’engageant après ces dates et dont l’engagement est retenu, acquittent à ce titre une amende 

figurant au barème financier 

Pour les Coupes : 

- Coupe de France : engagement prolongé jusqu’au 15 juillet 
- Coupe Gambardella : au 31 juillet 
- Coupes d’Artois : dates d’engagements identiques au championnat 

 

 

La Commission des Calendriers Seniors  

 


